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CGSP Flash 
POLICE 

COVID19 – LA CGSP RECLAME DES 

MESURES ADAPTEES POUR LE 

PERSONNEL ! 
 

 

Vu les circonstances particulières liées à la pandémie de Covid19, la 
CGSP participe à diverses réunions avec les représentants du comité 
supérieur de concertation des services de Police afin d’examiner les 
mesures à mettre en place au niveau de la police intégrée (Police 
Locale et Police Fédérale).  
 
Lors de nos concertations en vidéoconférence, de nombreuses 
questions sont abordées afin de tenter d’adopter des mesures 
communes au sein de la Police Intégrée portant sur les questions en 
matière de mesures de prévention pour les membres du personnel, 
l’organisation du temps de travail, les moyens mis à disposition 
(masque, gel,…), les mesures structurelles envisagées, l’organisation 
des services de la Police Fédérale ou Police Locale,… 
 
Nos délégués sont sur le terrain pour répondre à vos questions et 
pour nous informer des problèmes rencontrés.  
 

 Nous réclamons des mesures de prévention adaptées pour 
les services de première ligne. 
Nous avons conscience de la réalité que rencontrent les 
hôpitaux, les maisons de soins, les infirmières à domicile ...  
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Interpol a d’ailleurs publié un guide international afin d’aider les 
services chargés de l’application de la loi. 
 
Nous exigeons la garantie de moyens de protection adéquats 
pour tous les Policiers et Policières en contact avec la 
population face à cette pandémie mondiale selon les moyens 
mis à disposition par le gouvernement et sur base des experts 
mandatés par le Conseil National de Sécurité ! 
 

 
Nous réclamons le dépistage systématique de nos collègues 
policiers confrontés aux symptômes du Covid-19 ! 

 
Nous réclamons la reconnaissance de maladie 
professionnelle ! 

 
A ce stade, nous estimons au vu de la situation critique dans 
laquelle se trouve le pays qu’il nous appartient de poursuivre de 
façon constructive et positive les relations avec les représentants de 
l’autorité afin d’éviter une tension sociale complémentaire et inutile. 
C’est à ce motif que, pour l’instant, la CGSP fait le choix de ne pas 
déposer de préavis de grève. 
 
Nous poursuivons nos actions pour assurer un maximum de 
protection pour tous les policiers et toutes les policières qui sont sur 
terrain d’action. 
 
Ensemble, on est plus forts ! 
 

Olivier NYSSEN 
Secrétaire Général 

CGSP Admi 


